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MESURES VIS-À-VIS DE LA CRISE SANITAIRE

Pour répondre à l’épidémie liée à la COVID-19, des mesures ont été prises afin de

répondre aux différents problèmes que peuvent rencontrer les associations dans la

réalisation et l’évaluation des actions subventionnées.

A ce titre, 3 scénarios sont possibles :

 L’association a réalisé l’action en 2020;

 L’association va terminer l’action au cours du 1er semestre 2021 comme prévu

initialement;

 L’association n’a pas pu terminer ou réaliser l’action suite à la crise sanitaire.

L’association peut également évoquer le cas de force majeure, afin qu’aucune faute ne

lui soit imputé. Il faut dans ce cas effectuer une déclaration sur l’honneur étayée et être

dans l’impossibilité absolue de poursuivre, momentanément ou définitivement,

l’exécution de tout ou partie de l’action ou du projet.



SCÉNARIO N°1 : L’ASSOCIATION A RÉALISÉ L’ACTION EN 2020

L’association

souhaite déposer

une nouvelle

demande en 2021

L’association ne

souhaite pas

déposer de nouvelle

demande en 2021

L’association doit

déposer le CRF

lors de cette

demande 

L’association doit

déposer le CRF

avant le 30 

septembre 2021

La fédération 

analyse le CRF au 

regard des critères 

d’évaluation qu’elle 

aura fixés

En cas de 

subvention non 

justifiée ou 

partiellement utilisée 

et sur proposition de 

la fédération avant 

le 30/10/2021, 

l’Agence procédera 

à une demande de 

reversement

En cas de 

reversement, une 

notification sera 

envoyée à 

l’association par 

l’Agence

La dématérialisation du CERFA Compte-rendu financier via Le Compte Asso interviendra au moment de l’ouverture de la campagne 2021.



SCÉNARIO N°2 : L’ASSOCIATION VA TERMINER L’ACTION AU
COURS DU 1ER SEMESTRE 2021 COMME PRÉVU INITIALEMENT

- La dématérialisation du CERFA Compte-rendu financier via Le Compte Asso interviendra au moment de l’ouverture de la campagne 2021.

- L’ensemble des comptes rendus financier devront être déposés sur Le Compte Asso.

L’association

souhaite déposer

une nouvelle

demande en 2021

L’association ne

souhaite pas

déposer de nouvelle

demande en 2021

L’association doit

déposer un CRF 

intermédiaire lors de 

cette demande

L’association 

doit déposer 

le CRF 

définitif 

avant le 30 

septembre 

2021 sur Le 

Compte 

Asso

La 

fédération 

analyse le 

CRF au 

regard des 

critères 

d’évaluation 

qu’elle aura 

fixés

En cas de 

subvention non 

justifiée ou 

partiellement 

utilisée et sur 

proposition de la 

fédération avant 

le 30/10/2021, 

l’Agence 

procédera à une 

demande de 

reversement

En cas de 

reversement, 

une 

notification 

sera envoyée 

à l’association 

par l’Agence



SCÉNARIO N°3 : L’ASSOCIATION N’A PU TERMINER OU
RÉALISER L’ACTION DU À LA CRISE SANITAIRE

L’association

souhaite déposer

une nouvelle

demande en 2021

L’association ne

souhaite pas

déposer de nouvelle

demande en 2021

L’association doit

transmettre à la 

fédération la 

déclaration sur 

l’honneur jointe à la 

circulaire 6166 du 

PM au moment de la 

demande 2021

Sur 

proposition 

de la 

fédération, 

avant le 30 

juin 2021, 

l’Agence 

reconnait le 

cas de force 

majeure

Les 

subventions 

non-utilisées 

pourront être 

redéployées 

sur 

l’exercice 

2021 sur la 

même action 

ou sur une 

autre action 

sur 

validation

En cas de 

redéploiement 

une notification 

sera envoyée à 

l’association par 

la fédération

L’association 

justifiera, via le 

compte-rendu 

financier, le 

bon usage des 

crédits en 

2022

L’association doit

transmettre à la 

fédération la 

déclaration sur 

l’honneur jointe à la 

circulaire 6166 du 

PM avant le 1er juin 

2021

Le report des crédits permet à l’association de réaliser l’action initialement prévue en 2020 entre le 1er janvier et 31 décembre 2021.



SCÉNARIO N°3 : L’ASSOCIATION N’A PU TERMINER OU
RÉALISER L’ACTION DU À LA CRISE SANITAIRE

La déclaration sur l’honneur

Article 3 I : Mesures de confinement total, pas de sorties autorisées 

sauf dérogation (13 mars au 14 mai et 28 octobre au 15 décembre).

Article 5 I : Interdictions de déplacement DOM vers territoire 

hexagonal et inversement ou entre DOM.

Article 7 alinéa 1 et alinéa 3 : Interdiction de tout rassemblement de + 

de 100 personnes. Dispositions pouvant être aggravées par décision 

préfectorale.

Article 8 I : Catégories d’établissements fermés : dont salles 

spectacles ou à usage multiple, salles de danse, Etablissements 

sportifs couverts, Etablissements de plein air, Etablissements d’éveil, 

CVL CLSH (du 13 mars au 11 mai – puis 28 octobre au 15 décembre). 

Mesures pouvant être restreintes par décision préfectorale.

Article 9 I : Fermeture des crèches et établissements d’accueils de 

mineurs. Fermeture établissements scolaires, et universitaires, ainsi 

que pour les services associés d’hébergement, accueil et périscolaires 

(du 13 avril au 11 mai).

En cas de demande de report partiel, merci 

de nous préciser le montant du report.



CLIQUEZ ET MODIFIEZ LE TITRE

Pour tous renseignements, merci de prendre contact avec le service PSF du 

siège fédéral :

fscf-psf@fscf.asso.fr

Thomas Mourier : 01 43 38 89 85

Victor Sodano : 01 43 38 89 88
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